
 

 
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 9 septembre 2025 
 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2025-12743 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Monsieur, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 19 août 2025, visant à 
obtenir « les documents suivants :  
 
1. copie du fond de réinsertion de l'Établissement de détention de Roberval pour 
les 5 dernières années fiscales;  
2. copie de tous les rapports financiers de l'Établissement de détention de 
Roberval pour les 5 dernières années : états des résultats, bilans et balance des 
stocks;  
3. copie de tous les faux frais de restaurant, dépense, habillement, transport 
accordés aux agents correctionnels versus les personnes incarcérées de 
l'Établissement de détention de Roberval pour les 5 dernières années ». 
 
 
Concernant le point 1, nous vous transmettons les documents repérés par le 
Sous-ministériat des services correctionnels (SMSC) qui répondent à votre 
demande et qui vous sont accessibles. Sur certaines pages transmises, vous 
constaterez que nous avons masqué des renseignements personnels 
(signatures) appartenant à des tiers en application des articles 53, 54 et 59 de la 
Loi sur l’accès. Prendre note que les états financiers du Fonds de soutien à la 
réinsertion sociale (FSRS) pour 2025 ne sont pas disponibles actuellement et ce, 
en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’accès. 
 
Concernant le point 2, le SMSC n’a repéré aucun document concernant « états 
des résultats, bilans et balance des stocks ». En vertu de l’article 1 de la Loi sur 
l’accès, nous sommes dans l’impossibilité de donner suite à cette portion de votre 
demande. 
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Concernant le point 3, le SMSC a repéré en partie les documents demandés. 
Nous tenons à vous informer que les faux frais n’existent pas. 

Nous vous transmettons intégralement un document repéré par le SMSC en lien 
avec les frais de restaurants et de transports. Le SMSC n’a repéré aucun registre 
lié aux frais d’habillement en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’accès. Comme le 
droit d'accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni 
calcul ni comparaison de renseignements, nous invoquons également l'article 15 de 
la Loi sur l'accès. Néanmoins, nous vous informons que le coût moyen pour 
l’habillement des asc en 2025 est de 940$ annuellement. Antérieurement, il variait 
entre 450$ et 650$ annuellement. Cette variation est en fonction des tâches et 
des besoins de chacun des agents. Par exemple, un asc assigné à l’extérieur de 
l’établissement a des besoins différents d’un asc travaillant dans une guérite.  

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et 
suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Nadine Léveillé 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



 

 

 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public 
dans l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l’organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 
 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, 
c. 22, a. 29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans 
le consentement de la personne concernée. 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de 
cette personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, 
ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est 
nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 



 

 

2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 
 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
 
6°  (paragraphe abrogé); 
 
7°  (paragraphe abrogé); 
 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 
67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet 
événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont 
la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication 
d’un tel renseignement. 
 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 
68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37 
  



 

 

 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 

































































































































































ANNÉE 2020 - 2021
DÉPENSES DÉPLACEMENT - ASC
Frais de repas - Boîte à lunch
Frais de déplacement ASC - comparution et cour itinérante
Frais de déplacement ASC - gardiennage
Frais de déplacement ASC - escorte
Frais de déplacement Agents - sursis et milieu ouvert

TOTAL 9,1 k

DÉPENSES TRANSPORT  HEURES- ASC REG TS
Taux horaire moyen 30,35  $           47,26  $           
Comparutions palais 15 854 1 461 
Transports 4 346 2 228 

TOTAL 20 200 3 689
613 070,00  $  174 342,14  $  

ANNÉE 2021 - 2022
DÉPENSES DÉPLACEMENT - ASC
Frais de repas - Boîte à lunch
Frais de déplacement ASC - comparution et cour itinérante
Frais de déplacement ASC - gardiennage
Frais de déplacement ASC - escorte
Frais de déplacement Agents - sursis et milieu ouvert

TOTAL 14,1 K

DÉPENSES TRANSPORT  HEURES- ASC REG TS
Taux horaire moyen 31,61  $           50,31  $           
Comparutions palais 15 494 2 907 
Transports 5 810 3 540 

TOTAL 21 304 6 447
673 419,44  $  324 348,57  $  

ANNÉE 2022-2023
DÉPENSES DÉPLACEMENT - ASC Dépenses

3,4 
1,7 
9,0 
0,0 

Établissement de détention de Roberval
Dépenses encourues par les ASC pour les personnes incarcérées

0,0 
Dépenses

0,0 

Dépenses
0,0 
1,1 
0,6 
7,4 



Frais de repas - Boîte à lunch
Frais de déplacement ASC - comparution et cour itinérante
Frais de déplacement ASC - gardiennage
Frais de déplacement ASC - escorte
Frais de déplacement Agents - sursis et milieu ouvert

TOTAL 14,3 K

DÉPENSES TRANSPORT  HEURES- ASC REG. TS
Taux horaire moyen 32,50  $           50,85  $           
Comparutions palais 14 964 2 317 
Transports 5 907 3 971 

TOTAL 20 871 6 288
678 307,50  $  319 744,80  $  

ANNÉE 2023-2024
DÉPENSES DÉPLACEMENT - ASC
Frais de repas - Boîte à lunch
Frais de déplacement ASC - comparution et cour itinérante
Frais de déplacement ASC - gardiennage
Frais de déplacement ASC - escorte
Frais de déplacement Agents - sursis et milieu ouvert

TOTAL 16,7 K

DÉPENSES TRANSPORT  HEURES- ASC REG. TS
Taux horaire moyen 34,46  $           54,11  $           
Comparutions palais 13 954 3 640 
Transports 4 482 2 899 

TOTAL 18 436 6 539
635 304,56  $  156 864,89  $  

ANNÉE 2024-2025
DÉPENSES DÉPLACEMENT - ASC
Frais de repas - Boîte à lunch
Frais de déplacement ASC - comparution et cour itinérante
Frais de déplacement ASC - gardiennage
Frais de déplacement ASC - escorte 4,6 

0,1 

Dépenses
0,0 

12,2 
3,1 

4,5 

0,0 
4,2 
1,6 
8,5 
0,0 

Dépenses
0,0 
7,5 
4,6 



Frais de déplacement Agents - sursis et milieu ouvert

TOTAL 20,0 K

DÉPENSES TRANSPORT  HEURES- ASC REG. TS
Taux horaire moyen 36,66  $           58,41  $           
Comparutions palais 14 344 3 524 
Transports 4 354 2 421 

TOTAL 18 698 5 945
685 468,68  $  347 247,45  $  

0,1 
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